
D/A : Parking du Roc’h (étang du Moulin-Neuf) à Tréméoc

Niveau : Distance : Durée : Dénivelé : Vélos conseillés : Moyen 15,5 km 1h30 150 D+ VTC, VTT, VAE

Départ depuis le parking du Roc’h (étang du Moulin Neuf) :
Sur le parking, vous pouvez descendre vers l’étang du moulin neuf (1) pour faire la variante plus longue de 
la boucle. Sinon, à la sortie du parking, partez vers la gauche. Au premier croisement, prendre à droite puis 
tout de suite à gauche sur Villory Névez. Prendre la prochaine à gauche. Au bout du chemin, suivre la route 
puis partez vers la droite au croisement.  Continuez tout droit jusqu’à l’église Saint-Alour (8) de Tréméoc. 
Prendre à gauche pour faire le tour du parking de la mairie et partez vers la droite, rue de la gare. 
Prendre la première à gauche, rue de l’école. Après le galochodrome, prendre le chemin sur votre gauche. 

De retour sur la route, continuez tout droit jusqu’à la chapelle Saint-Sébastien (10). Continuer votre route 
et prenez la deuxième à droite direction Prat Meur. Vous pouvez continuer sur la même route. Le prochain 
chemin est difficile à repérer. Arrivez au lieu-dit Prat Meur, continuez tout droit. Après 900 m, vous arriverez 
sur Kerglaz Coz avec quelques habitations. Comptez deux entrées de propriétés sur votre gauche. Après 
la seconde, il y aura un petit chemin sur votre gauche qui part vers les bois. Suivez ce chemin.
 
De retour sur la route, prendre à gauche et continuez sur 150 m jusqu’à trouver l’entrée de la voie verte 
sur votre droite. Empruntez-la sur 5 km, soyez attentifs car des petits trésors du patrimoine s’y cachent 
comme le lavoir de Kervay (11), ou la fontaine de Kerlagadec (13). Sortez de la voie verte au niveau 
du lavoir de Pen Enez (19) (lieu où vous trouverez un panneau d’information sur le Pays bigouden). 
À ce niveau, prendre à gauche, et après 800 m, tournez de nouveau à gauche vers Roc’h Nevez. 
Suivre la route pour rejoindre votre point de départ. 
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RAPPEL DES BONNES PRATIQUES
- Bien s’équiper avant de démarrer : vérifiez l’état de votre vélo (freins, 
lumières, pneus) et équipez-vous du nécessaire de réparation.
- Le port du casque est vivement recommandé et obligatoire pour les 
-12 ans, le gilet jaune est recommandé hors-agglomération.
- Partagez la route et veillez au respect de la réglementation : espaces 
piétons, trottoirs…
- Respectez la propriété privée.
- Veillez à ne laisser aucun objet ou déchets.
- Respectez en tous lieux la faune et la flore dont l’équilibre est fragile.

SE REPÉRER
Boucle 
baliseée en 2027.
Elle emprunte en partie 
la V45.

Live chat sur

Retrouvez nos 
horaires d’ouverture ici

VÉLO
Tréméoc

2026 - 2027
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Ne me jette pas
partage-moi !
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